
LA MÉMOIRE 
DE JOSEP TARRADELLAS
Dans le cadre d’un documentaire sur les 
leaders de l’histoire catalane, et 
notamment le président Josep Tarradellas, 
une production audiovisuelle de Barcelone 
s’est rendue à Saint-Martin-le-Beau le 
18 octobre 2023. Ils ont pu visiter Le Clos 
Mosny, lieu d’exil du président durant 
30 années, sous la dictature franquiste. 

UN AFFÛTEUR À 
SAINT-MARTIN ! 
Ancien dessinateur, Marc Gibierge est 
affûteur rémouleur non sédentaire pour les 
particuliers et les entreprises.
Il est présent le troisième mardi du mois sur la 
place Marcel Habert. N’hésitez pas à lui 
déposer vos couteaux, sécateurs, chaînes de 
tronçonneuse, ciseaux de coiffure et autres.

 À VOS CÔTÉS
SAINT-MARTIN-LE-BEAU

VOTRE JOURNAL D’INFORMATIONS MUNICIPALES
saintmartinlebeau.fr
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ÉDITO

DES FÊTES 
POUR SE RESSOURCER
L’actualité mondiale parcourue de conflits et de 
tensions, les atermoiements autour du défi 
climatique, les inquiétudes de la société française, 
ont ces derniers mois laissé peu de place pour les 
bonnes nouvelles. 
À l’aube de 2024, nous ne savons pas encore 
quand l’horizon prêtera davantage aux sourires 
collectifs. Mais nous avons, ensemble, la résilience 
chevillée au corps et le souhait de regarder l’avenir 
avec espoir et optimisme. C’est ce qui guide notre 
action et nous anime pour être à vos côtés.
Dans ce moment charnière entre fin et début 
d’année, nous pouvons regarder dans le rétroviseur 
et voir le travail accompli au service de notre 
commune. 2023 fut particulièrement riche en 
réalisations concrètes, en évènements associatifs 
et en inauguration de nouveaux lieux au service 
de l’intérêt général.
Le contexte économique est difficile et tout porte 
à croire qu’il restera fragile dans les mois prochains. 
Dans ce contexte, nous continuons notre action 
volontariste et notre engagement pour améliorer 
votre cadre de vie, moderniser nos services et nos 
infrastructures. Les pages qui suivent en 
témoignent.
Aujourd’hui, beaucoup de sujets se jouent au niveau 
de l’intercommunalité. Et je suis heureux que Saint-
Martin-le-Beau y trouve un poids croissant. En 
effet, suite à l’élection d’une nouvelle gouvernance 
de la Communauté de Communes, trois des neufs 
vice-présidences sont dorénavant confiées à des 
élus saint-martinois. C’est la démonstration de 
l’implication de mon équipe à défendre vos 
intérêts et à peser davantage dans les choix 
communautaires.
Que les fêtes de fin d’année vous permettent de 
passer d’agréables moments et soient pour vous 
tous l‘occasion de se ressourcer.
Je vous souhaite à toutes et tous de très bonnes 
fêtes de fin d’année. 

Alain Schnel, Maire
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Mairie de Saint-Martin-le-Beau
Place Marcel Habert - 37270 Saint-Martin-le-Beau
Tél. 02 47 50 67 26

Mairie de Saint-Martin-le-Beau

saintmartinlebeau.fr

RETROUVEZ-NOUS SUR :

CONTACT

VOTRE QUOTIDIEN

INFOS DIVERSES

LE CENTRE-BOURG 
AU CŒUR DES ACTIONS 
MUNICIPALES

 RENSEIGNEMENTS

www.saintmartinlebeau.fr/jumelage/ 

 RENSEIGNEMENTS

Tél. 07 61 53 50 50 
ou affutagedemarc@gmail.com 

 RENSEIGNEMENTS

Maison des Solidarités, nouvelle médiathèque, 
jardin des Simples, depuis le début de la mandature, des 
réalisations prennent forme dans le centre-bourg de notre com-
mune. Par la mise en œuvre de rénovations de bâtiments ou 
encore par l’aménagement d’espaces publics, la municipalité 
s’est engagée et continue de s’engager dans la valorisation du 
centre-bourg sous différents axes :

SOLIDARITÉ : L’association Saint-Martin-Solidarité, œuvrant 
au sein de la nouvelle Maison des solidarités, aide les personnes 
dans le besoin, notamment par la distribution de colis alimentaires. 
Le bâtiment entièrement rénové permet de meilleures conditions 
d’accueil des bénéficiaires. 

CULTURE : Les locaux réhabilités de la nouvelle médiathèque 
« Au jardin des livres » offrent des espaces adaptés aux lecteurs, 
qu’ils soient petits ou grands, pour la lecture ou encore pour les 
animations proposées par l’association « Les amis de la biblio-
thèque », à qui est déléguée la gestion de ce service public.

ENVIRONNEMENT :
Le Jardin des Simples, entretenu et animé par l’association des 
« Amis des parcs et jardins », offre un nouvel espace de verdure 
au sein du centre-bourg, et des animations pédagogiques 
proposées régulièrement.
D’autres aménagements ont également eu lieu : modification 
du stationnement sur la place Marcel Habert, rénovation des 
salles communales à l’arrière de la mairie, création du poste de 
police municipale. 
Début 2024, les travaux de la mairie prendront forme à leur tour 
(plus de détails en page 2). Par ailleurs, un réaménagement des 
espaces publics situés entre l’église et le Jardin des Simples 
verra également le jour. L’objectif est de sécuriser la circulation 
piétonne, favoriser les déplacements doux, mettre en valeur les 
bâtiments rénovés, tout en végétalisant le plus possible. Une 
nouvelle disposition des places de stationnement et la création 
d’un espace paysager sont donc envisagées. 
L’ensemble de ces réalisations passées et à venir contribuera à 
améliorer le quotidien des Saint-martinois et à rendre le cen-
tre-bourg vivant et dynamique. ●

UN VITICULTEUR 
À L’HONNEUR 
Félicitations à Franck Breton, 
viticulteur de notre commune, 
consacré Vigneron de l’année par 
l’incontournable Guide Hachette des 
Vins (2024), dans la catégorie 
« Loire », avec ses AOC 
Montlouis-sur-Loire.

VOIRIE

SENIORS

Le réseau routier français est divisé en plusieurs catégories de voies 
publiques avec pour chacune d’entre elles des acteurs de gestion et 
d’exploitation différents. 
Les voies communales : elles appartiennent aux communes. Leur 
création, entretien et sécurisation relèvent donc de l’obligation de la 
municipalité.
Les routes départementales (bornes kilométriques jaunes) : elles 
appartiennent aux départements. C’est donc le conseil départemental 
qui prend les décisions. Sur notre territoire cela concerne également 
l’entretien des accotements en fauche raisonnée. 
Les routes nationales (bornes kilométriques rouge) :  elles appartiennent 
à l’État. Les services routiers de l’État sont chargés de leur gestion et 
de l’étude et de la réalisation des projets neufs de routes nationales 
en lien avec la Direction Générale des infrastructures.
Les autoroutes : elles appartiennent également à l’État. Certaines, avec 
péages, font l’objet d’une concession à des sociétés chargées 
notamment de l’entretien et de l’exploitation. ●

NB : les chemins ruraux font partie du domaine privé de la commune 
et ne sont donc pas soumis aux mêmes obligations.

Chacun doit pouvoir vivre sa vieillesse comme il l’entend !
Partant de cette conviction, le Département a mis en place une série 
de mesures adaptées aux différents besoins des seniors : les services 
d’aide à l’autonomie, l’allocation personnalisée d’autonomie (APA), la 
téléassistance à domicile et bien d’autres encore.
La politique du Département en faveur des personnes âgées tient 
compte depuis plusieurs années du vieillissement de la population et 
de la forte progression de la dépendance des personnes.
L’intégration est ici le maître mot de la politique départementale.

ENTRETIEN DES ROUTES, QUI FAIT QUOI ?

TOURAINE REPER’ÂGE, ACTIONS ET AIDES SOCIALES

INFOS

NUMÉROS D’URGENCE
•  SAMU 37  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15
•  Centre anti-poison  

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .02 47 48 21 21
•  Gendarmerie Bléré  

  .  .  .  .  .  .  . 02 47 30 82 60 ou le 17
•  Pompiers  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18
•  Pour toute urgence nécessitant 

une ambulance, les services 
d’incendie ou la police  .  .  .  .  . 112 

•  Coupure électricité ENEDIS  
  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .09 72 67 50 37

•  Eau potable, assainissement 
Véolia   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 69 32 35 29

L’APPLICATION SIRENE, 
C’EST QUOI ?  
La DDT nous informe de la mise en 
place d’un nouvel outil permettant de 
p a r t i c i p e r  à  d e s  e n q u ê t e s 
environnementales par le signalement 
d’espèces susceptibles de faire des 
dégâts et/ou indiquer leur présence 
sur un territoire. Il s’agit là de faire un 
suivi des habitats et des populations 
d’animaux sauvages.
Toute personne désirant participer à 
la défense de la biodiversité et à la 
gestion des espèces peut télécharger 
l’application.
SIRENE : Service d’Information, de 
Recherche et d’Étude de la Nature et 
de l’Environnement.

URGENCES VÉTÉRINAIRES
Votre animal de compagnie a un 
problème en soirée, les week-ends ?
Le 3115 est un numéro gratuit depuis 
les fixes et mobiles pour les urgences 
vétérinaires. Vous serez mis en relation 
gratuitement avec le service vétérinaire 
de garde à proximité de chez vous.

LE SAVIEZ-VOUS ? 
BORNE DE RECHARGE 
ÉLECTRIQUES
Deux bornes de recharge pour 
véhicules électriques sont à votre 
disposition place Simone Veil.
En effet depuis 2012, le Syndicat 
Intercommunal d’Energie d’Indre et 
Loire (SIEIL) déploie des bornes de 
recharge pour véhicules électriques 
et hybrides sur notre territoire.
+ d’information sur 
www.sieil37.fr/activites-du-sieil/
bornes-de-recharge.html  

 D’INFORMATIONS

Maison Départementale de la Solidarité de Bléré
2 place de la Libération 37150 Bléré
Tél. 02 47 23 54 54
Jours et horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi 9 h-12 h 30 / 13 h 30-17 h 
https://www.touraine.fr/mes-services-au-quotidien/seniors.html

À NOTER

HISTOIRE À VOTRE SERVICE DISTINCTION

Gravillonnage rue du Gros buisson
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NOS ACTIONS VIVRE ENSEMBLE

PAROLE AUX ÉLUS
Expression libre de la minorité

Joyeuses fêtes de fin d’année
Notre territoire compte désormais un 
nouveau sénateur qui nous tenons à 
féliciter, ce qui nous a amené à élire un 
nouveau président de communauté de 
communes, et nous félicitons l’heureuse 
élue.
Nous aurons une pensée pour la famille 
de notre ancien maire Pierre Rabier, qui 
nous a quitté dernièrement.
Dans un contexte national difficile, nous 
formons le souhait que cette fin d’année, 
soit synonyme pour chacun, de paix, de 
bonheur partagé en famille.
À tous, joyeux Noël

TRAVAUX UNE NAISSANCE, UN ARBRE

ANIMATION EXPOSITION

PATRIMOINE COMMUNAL

PÔLE ASSOCIATIF

LES TRAVAUX 
VONT BON TRAIN

Les travaux de construction du pôle 
associatif et culturel avancent à un 
rythme soutenu. La salle annexe du 
gymnase est désormais également en 
travaux, car elle sera à terme un local 
de stockage de matériel pour le 
gymnase et pour le pôle.
Fin novembre, les services municipaux 
et les associations concernées ont ainsi 
assuré le déménagement des différents 
matériels stockés dans la salle annexe. 
Un container a provisoirement été 
installé à proximité pour assurer ce 
stockage temporaire. Jusqu’à la fin des 
travaux et la livraison du pôle associatif, 
les associations auront donc uniquement 
accès au gymnase. 
Le planning d’utilisation est impacté 
pour la saison sportive 2023-2024, et 
la municipalité remercie à nouveau les 
associations pour les ajustements 
rendus nécessaires cette année, en 
attendant la mise en service du nouvel 
espace associatif.

Afin de poursuivre son programme de rénovation 
des bâtiments communaux, la municipalité 
engage des travaux au sein de la mairie. 
Début 2023, les menuiseries du rez-de-
chaussée ont été remplacées, pour une 
mei l leure isolat ion.  Des baisses de 
consommations énergétiques ont déjà été 
constatées, ainsi qu’un meilleur confort pour 
les usagers et les agents municipaux.
Début 2024, une nouvelle tranche de travaux 
va commencer. Une rampe d’accès végétalisée 
sera créée en façade, contribuant ainsi à rendre 
pleinement accessible le bâtiment, tout en le 
mettant en valeur et en verdissant la place 
Marcel Habert.
À l’intérieur, divers aménagements auront lieu, notamment l’aménagement 
d’un bureau accessible aux personnes à mobilité réduite, afin de 
permettre un accueil mieux adapté quand la confidentialité est nécessaire. 
Afin d’optimiser les consommations énergétiques et le confort des 
usagers, un sas sera créé dans le hall d’accueil permettant ainsi d’éviter 
les déperditions de chaleur constatées actuellement en hiver à l’ouverture 
de la double porte automatique. Les éclairages seront également 
remplacés par des équipements plus économes en énergie.

De manière générale, les travaux visent donc une amélioration de 
l’accessibilité et du confort d’accueil des usagers, tout en prenant en 
compte les enjeux environnementaux.
Durant les 4 mois de travaux prévus, l’accueil de la mairie se fera dans 
le hall du poste de police municipale. L’agence postale et les rendez-
vous pour les titres d’identité ne seront pas impactés. Les séances de 
Conseil municipal se tiendront dans la salle des Closiers. ●

Le succès 2022 de la cérémonie 
« une naissance, un arbre » a 
permis de pérenniser cette 
opération porteuse de vie. 
L’objectif est d’allier la vie 
citoyenne à l’environnement en 
restaurant la biodiversité sur 
notre territoire. 
Le budget de cette action est 
d’environ 1 200 €. Le Crédit 
Agricole, par une convention de 
par tenariat signée avec la 
c o m m u n e ,  a p p o r t e  u n e 
contribution de 30€ par arbre/
enfant, soit une subvention de 

450  € en 2023. Nous les 
remercions pour leur implication.
Cette année 15 familles ont 
souhaité participer à cette 
plantation au Clos Yvonnet, afin 
de prolonger le verger créé l’an 
passé grâce à cette même 
action. 
Poiriers, pommiers, pruniers, 
cognassier, figuier, nectarine, 
amandiers, cerisier, abricotier et 
même un grenadier ! ont été 
enracinés par les parents avec 
le concours des élus et agents 
du service technique. ●

Cette année encore, et grâce à la participation de tous, le Téléthon 
a eu une belle réussite avec plus de 1 409 € récoltés.
Les élèves de l’école La Bergeronnerie ont pu mettre à profit leur 
énergie pour la « Course du muscle » avec pas moins de 663 tours 
réalisés. En effet, le gymnase n’était pas disponible pour la 
réalisation des activités en intérieur en raison des travaux en 
cours. Qu’à cela ne tienne ! les jeunes ont pris le relai avec ce défi 
qui consistait à courir pour mettre leurs muscles sportifs au service 
des muscles malades. Ils ont pu également se restaurer avec un 
goûter au stand tenu par agents communaux, élus et bénévoles 
avec des crêpes et gâteaux. La vente de tartiflette a également 
bien fonctionné, sans compter sur la mascotte de l’année, un 
énorme lapin gagné grâce à la tombola.
Nous remercions la générosité de tous.●

Du 6 au 11 novembre dernier, la commune a accueilli au sein du 
gymnase une exposition scientifique itinérante sur le thème de 
l’Astronomie. Proposé par Centre Sciences et la FRMJC 
(Fédération Régionale des Maisons de la Jeunesse et de la 
Culture), cet évènement culturel a été proposé aux élèves de la 
commune, mais également au grand public, venu très 
nombreux. Entre modules et panneaux interactifs proposant 
des expériences ludiques sur l’espace et le temps, et le 
planétarium gonflable projetant un spectacle numérique et 
immersif à 180°C, les quelques 400 visiteurs et 300 élèves ont 
pu profiter d’une expérience unique les transportant aux 
confins de l’Univers. Forts de ce succès, la commune espère 
pouvoir de nouveau se porter candidate dans deux ans afin 
d’accueillir ce dispositif sur un autre thème scientifique. ●

La commune dispose d’un patrimoine varié (bâtiments, mobilier,...)
Afin de gérer de façon optimale ce patrimoine, au-delà du seul 
entretien des bâtiments, plusieurs axes de travail sont mis en œuvre. 
La mise en place d’une « Gestion Technique des Bâtiments » est par 
exemple en cours. Concrètement cela consiste en la mise en place 
d’outils adaptés permettant de piloter les consommations énergétiques 
des bâtiments. Ainsi, des programmations horaires sont mises en 
place, afin de caler les périodes de chauffage des bâtiments aux 
périodes d’utilisation réelle.
Dans un autre domaine, une démarche de valorisation du matériel 
est systématiquement effectuée. La commune disposait ainsi dans 
son atelier technique de matériel ancien, auparavant utilisé par les 
pompiers (machine ancienne de défense incendie, pompe à eau). 
Afin de mettre en valeur ce patrimoine et d’éviter sa détérioration 
s’il restait stocké, le conseil municipal a décidé d’en faire don à 
l’Union départementale des Sapeurs-Pompiers d’Indre-et-Loire. ●

UNE MAIRIE PLUS ACCESSIBLE ET ACCUEILLANTE QUINZE ARBRES PLANTÉS EN 2023

DES ACTIONS 
POUR LE TÉLÉTHON

ASTRONOMIE 
AU GYMNASE

DES OUTILS POUR UNE MEILLEURE GESTION

DES SERVICES 
AU SERVICE 
DE LA POPULATION
À l’heure à laquelle est rédigé cet article, 
193 doléances ont été traitées depuis le 
début de l ’année. Vos demandes et 
interrogations concernent divers secteurs 
(réseaux, espaces verts, sécurité, etc).
Les services municipaux font leur maximum 
pour y répondre le plus rapidement possible. 
Le délai moyen d’action est d’environ trois 
semaines. Toutefois certains sujets peuvent 
demander plus de temps lorsqu’une 
entreprise est consultée ou que la 
problématique nécessite une étude.
Nous vous remercions pour vos remontées 
d’information qui nous aident à maintenir 
un territoire de qualité.

LE CHIFFRE DU MOIS

c’est le nombre d’écritures comptables 
effectuées depuis le 1er janvier 2023.
Elles correspondent au paiement des 
factures, à l’émission des « avis de sommes 
à payer » pour les administrés (facture de 
garderie et de cantine, concessions au 
cimetière etc) ou à destination des 
entreprises (utilisation du domaine public, 
redevance réseaux, loyers etc).

COMBIEN 
D’AGENTS DANS 
LA COLLECTIVITÉ ? 
Pour embellir et entretenir le territoire, 
renseigner les administrés, offrir les services 
de l’Agence Postale Communale, les titres 
sécurisés, ou encore accueillir les enfants 
à la cantine et à la garderie, et aider le corps 
enseignant à l’école maternelle, notre 
commune emploie 28 agents répartis dans 
quatre secteurs : administratif, technique, 
scolaire et police municipale. 
Tous travaillent conjointement pour garantir 
le maximum d’efficacité, rester à l’écoute 
des usagers et mettre en œuvre notre 
politique de ville.
Nous les remercions. 

4 NOVEMBRE 2023
Cérémonie de commémoration des 80 ans du décès 
en déportation de Raymonde Sergent

6 AU 11 NOVEMBRE 2023
Exposition scientifique au gymnase

18 NOVEMBRE 2023
Cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants

29 NOVEMBRE 2023
Présence du Conseil municipal des Jeunes au Congrès des maires 
d’Indre-et-Loire

 

19 janvier
Cérémonie des vœux du maire,
à 19 h au gymnase.

Les samedis 23 et 30 décembre
Fermetures de l’agence postale et mairie

26 au 29 décembre
Les rendez-vous pour les titres d’identité 
ne seront pas assurés.
Seule la remise des titres sera assurée le 
vendredi après-midi aux horaires habituels.

L’AGENDA

RETROUVEZ TOUTES LES DATES DES 
MANIFESTATIONS ORGANISÉES À 
SAINT-MARTIN-LE-BEAU, ET TOUTES 
LES COORDONNÉES DES ASSOCIA-
TIONS SUR LE SITE INTERNET 
DE LA COMMUNE : 
SAINTMARTINLEBEAU.FR

À NOTER

DU 2 AU 6 JANVIER 2023 
LES COLIS ET RECOMMANDÉS SONT 
TRANSFÉRÉS À LA POSTE DE 
MONTLOUIS-SUR-LOIRE DURANT 
LES PÉRIODES DE FERMETURE.

FERMETURE DE 
L’AGENCE POSTALE 
COMMUNALE :

La boulangerie « Le fournil de 
Saint-Martin » a définitivement fermé 
ses portes, à notre grand regret. 
Espérons qu’un successeur arrive 
prochainement.

L’accueil de la mairie sera fermé pour 
déménagement avant début des 
travaux les 15 et 16 janvier (sous 
réserve de modification). Les 
urgences État civil seront assurées.
Tél. 02 47 50 21 60.

INFORMATION DE 
DERNIÈRE MINUTE

TRAVAUX 
DE LA MAIRIE

3 842


